
Métropole Aix-Marseille-
Provence

République
Française

Département des
Bouches du Rhône

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL DE LA MÉTROPOLE

AIX-MARSEILLE-PROVENCE

Séance du jeudi 10 octobre 2024

Madame Martine VASSAL, Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence, a ouvert la séance
à laquelle ont été présents 180 membres.

Etaient présents Mesdames et Messieurs :
Martial  ALVAREZ -  Daniel  AMAR -  Sophie  AMARANTINIS -  Patrick  AMICO -  Michel  AMIEL -
Christian  AMIRATY  -  Philippe  ARDHUIN  -  Sophie  ARRIGHI  -  Mireille  BALLETTI  -  Marion
BAREILLE - Sébastien BARLES - Marie BATOUX - Nicolas BAZZUCCHI - Nassera BENMARNIA -
François  BERNARDINI  -  Sabine  BERNASCONI  -  Eléonore  BEZ -  Solange BIAGGI  -  Corinne
BIRGIN - Béatrice BONFILLON-CHIAVASSA - Sarah BOUALEM - Jacques BOUDON - Doudja
BOUKRINE -  Michel  BOULAN -  Romain  BUCHAUT -  Christian  BURLE -  Sophie  CAMARD -
Isabelle  CAMPAGNOLA-SAVON  -  Joël  CANICAVE  -  Emilie  CANNONE  -  René-Francis
CARPENTIER - Martin CARVALHO - Roland CAZZOLA - Martine CESARI - Jean-Pierre CESARO
- Saphia CHAHID - Emmanuelle CHARAFE -  Gaby CHARROUX - Pascal CHAUVIN - Sophie
CHAVE - Lyece CHOULAK - Jean-David CIOT - Marie-Ange CONTE - Jean-François CORNO -
Jean-Jacques COULOMB - Georges CRISTIANI - Anne-Marie D’ESTIENNES D’ORVES - Lionel
DE CALA - Bernard DEFLESSELLES - Christian DELAVET - Vincent DESVIGNES - Sylvaine DI
CARO - Alexandre DORIOL - Cédric DUDIEUZERE - Monique FARKAS - Marc FERAUD - Claude
FERCHAT - Stéphanie FERNANDEZ - Olivia FORTIN - Lydia FRENTZEL - Loïc GACHON - Daniel
GAGNON - David GALTIER - Chantal GARCIA - Eric GARCIN - Gerard GAZAY - Hélène GENTE-
CEAGLIO - Jacky GERARD - Samia GHALI - Patrick GHIGONETTO - Frédéric GIBELOT - Roland
GIBERTI - Bruno GILLES - Philippe GINOUX - Jean-Pierre GIORGI - Magali GIOVANNANGELI -
Jean-Pascal  GOURNES  -  Vincent  GOYET  -  Philippe  GRANGE  -  Patrick  GRIMALDI  -  Jean-
Christophe  GRUVEL  -  Frédéric  GUELLE  -  Sophie  GUERARD  -  Yannick  GUERIN  -  Roger
GUICHARD - Frédéric GUINIERI - Claudie HUBERT - Michel ILLAC - Nicolas ISNARD - Hatab
JELASSI - Sébastien JIBRAYEL - Cédric JOUVE - Christine JUSTE - Arnaud KELLER - Didier
KHELFA - Philippe KLEIN - Pierre-Olivier KOUBI-FLOTTE - Anthony KREHMEIER - Pierre LAGET
-  Vincent  LANGUILLE  -  Philippe  LEANDRI  -  Nathalie  LEFEBVRE -  Gisèle  LELOUIS  -  Pierre
LEMERY - Jessie LINTON - Camélia MAKHLOUFI -  Richard MALLIE - Bernard MARANDAT -
Remi  MARCENGO  -  Maxime  MARCHAND  -  Régis  MARTIN  -  Marie  MARTINOD  -  Sandrine
MAUREL - Caroline MAURIN - Anne MEILHAC - Danielle MENET - Arnaud MERCIER - Yves
MESNARD - Marie MICHAUD - Danielle MILON - Véronique MIQUELLY - André MOLINO - Pascal
MONTECOT -  Claudie MORA - José MORALES -  Pascale MORBELLI -  Lourdes MOUNIEN -
Roland MOUREN - Lisette NARDUCCI - Yannick OHANESSIAN - Grégory PANAGOUDIS - Didier
PARAKIAN -  Benoît  PAYAN -  Roger  PELLENC -  Christian  PELLICANI  -  Marc  PENA -  Anne-
Laurence PETEL - Philippe PIGNON - Catherine PILA - Henri PONS - Fabrice POUSSARDIN -
Véronique PRADEL -  Perrine PRIGENT -  Marine PUSTORINO-DURAND -  René RAIMONDI -
Didier  REAULT  -  Anne  REYBAUD  -  Dona  RICHARD  -  Jean-Baptiste  RIVOALLAN  -  Maryse
RODDE  -  Denis  ROSSI  -  Georges  ROSSO  -  Alain  ROUSSET  -  Michel  ROUX  -  Isabelle
ROVARINO  -  Laure  ROVERA -  Lionel  ROYER-PERREAUT  -  Michèle  RUBIROLA -  Florian
SALAZAR-MARTIN -  Franck SANTOS -  Jean-Yves SAYAG -  Laurence  SEMERDJIAN -  Jean-
Pierre  SERRUS  -  Marie-Pierre  SICARD-DESNUELLE -  Aïcha  SIF  -  Laurent  SIMON -  Gilbert
SPINELLI - Francis TAULAN - Guy TEISSIER - Françoise TERME - Nathalie TESSIER - Marcel
TOUATI - Martine VASSAL - Catherine VESTIEU - Anne VIAL - Frédéric VIGOUROUX - Jean-Louis
VINCENT - Yves WIGT - Ulrike WIRMINGHAUS - David YTIER.

Etaient absents et représentés Mesdames et Messieurs :
Julie ARIAS représentée par Martial ALVAREZ - Gérard AZIBI représenté par Laure ROVERA -
Guy BARRET représenté par Régis MARTIN - Laurent BELSOLA représenté par André MOLINO -
Mireille BENEDETTI représentée par Jean-Yves SAYAG - Moussa BENKACI représenté par Jean-
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Louis  VINCENT -  Julien  BERTEI  représenté  par  Laurence  SEMERDJIAN -  André  BERTERO
représenté par Anne REYBAUD - Kayané BIANCO représentée par Jean-Christophe GRUVEL -
Linda BOUCHICHA représentée par Nathalie LEFEBVRE - Nadia BOULAINSEUR représentée par
Roland  CAZZOLA -  Valérie  BOYER représentée  par  Emilie  CANNONE  -  Romain  BRUMENT
représenté  par  Cédric  DUDIEUZERE  -  Laure-Agnès  CARADEC  représentée  par  Emmanuelle
CHARAFE  -  Eric  CASADO  représenté  par  François  BERNARDINI  -  Jean-Marc  COPPOLA
représenté par Christian PELLICANI - Frédéric CORNAIRE représenté par Philippe LEANDRI -
Robert  DAGORNE représenté  par  Georges  CRISTIANI  -  Gérard  FRAU représenté  par  Gaby
CHARROUX - Olivier FREGEAC représenté par Arnaud MERCIER - Audrey GARINO représentée
par Marie BATOUX - Hervé GRANIER représenté par Patrick GHIGONETTO - Stéphanie GRECO
DE CONINGH représentée par Lionel DE CALA - Prune HELFTER-NOAH représentée par Anne
MEILHAC  -  Pierre  HUGUET  représenté  par  Nassera  BENMARNIA  -  Sophie  JOISSAINS
représentée  par  Stéphanie  FERNANDEZ  -  Nicole  JOULIA représentée  par  Claudie  MORA -
Vincent KORNPROBST représenté par Perrine PRIGENT - Éric LE DISSES représenté par Jean-
Baptiste  RIVOALLAN  -  Hervé  MENCHON  représenté  par  Lydia  FRENTZEL  -  Eric  MERY
représenté par Pierre LEMERY - Yves MORAINE représenté par Bruno GILLES - Christian NERVI
représenté par Franck SANTOS - Patrick PAPPALARDO représenté par Guy TEISSIER - Patrick
PIN représenté par Yves MESNARD - Jocelyne POMMIER représentée par Véronique PRADEL -
Bernard RAMOND représenté par Jean-François CORNO - Pauline ROSSELL représentée par
Yannick  OHANESSIAN -  Michel  RUIZ représenté  par  Frédéric  GIBELOT -  Eric  SEMERDJIAN
représenté par  Olivia  FORTIN -  Jean-Marc SIGNES représenté par  Cédric  JOUVE -  Amapola
VENTRON représentée par Christian AMIRATY - Karima ZERKANI-RAYNAL représentée par Marc
FERAUD.

Etaient absents et excusés Mesdames et Messieurs :
Marylène BONFILLON - Mathilde CHABOCHE - Philippe CHARRIN - Marc DEL GRAZIA - Bernard
DESTROST - Agnès FRESCHEL - Sophie GRECH - Michel LAN - Stéphane LE RUDULIER -
Férouz MOKHTARI - Frank OHANESSIAN - Serge PEROTTINO - Claude PICCIRILLO - Stéphane
RAVIER - Valérie SANNA - Marie-France SOURD GULINO - Etienne TABBAGH.

Etaient présents et représentés en cours de séance Mesdames et Messieurs :
Didier REAULT représenté à 14h35 par David GALTIER - Anne-Laurence PETEL représentée à
15h04 par Didier KHELFA - Mireille BALLETTI représentée à 15h04 par Philippe LAGET - Corinne
BIRGIN représentée à 15h04 par Camélia MAKHLOUFI - Carole MAURIN représentée à 15h31
par Alexandre DORIOL - Françoise TERME représentée à 15h35 par Nicolas ISNARD - Marie
MARTINOD représentée à 16h05 par Sandrine MAUREL - Sarah BOUALEM représentée à 16h26
par Catherine PILA.

Etaient présents et excusés en cours de séance Mesdames et Messieurs :
Michèle RUBIROLA à 15h14 - Sébastien JIBRAYEL à 15h40 - Lyece CHOULAK à 15h40 - Sophie
CHAVE à 15h54 - Roger PELLENC à 15h55 - Sébastien BARLES à 16h00 - Gilbert SPINELLI à
16h00  -  Aïcha  SIF  à  16h20  -  Anne  VIAL  à  16h26  -  Claude  FERCHAT  à  16h26  -Frédéric
VIGOUROUX  à  16h26  -  Maryse  RODDE  à  16h26  -  Hatab  JELASSI  à  16h26  -  Marc  
PENA à 16h30 - Lisette NARDUCCI à 16h30 - Didier PARAKIAN à 16h30 - Martin CARVALHO à
16h30 -  Nathalie TESSIER à 16h30 - Yannick OHANESSIAN à 16h31 -  Christian AMIRATY à
16h31 -  Philippe LEANDRI à 16h31 -  Vincent DESVIGNES à 16h34 -  Bernard MARANDAT à
16h34 -  Michel  ROUX à 16h35 -  Véronique PRADEL à 16h38 -  Georges ROSSO à 16h38 -
Grégory PANAGOUDIS à 16h38.
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Madame la Présidente a proposé au Conseil de la Métropole d'accepter les conclusions exposées
ci-après et de les convertir en délibération.

AGRI-001-16680/24/CM
■ Approbation  du  principe  de  la  maîtrise  foncière  du  Marché  d'Intérêt
National Marché Marseille Méditerranée et d'en confier la mise en œuvre à la
SPL éponyme 
106663

Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence sur proposition du Commissaire
Rapporteur soumet au Conseil de la Métropole le rapport suivant :

Les marchés d'intérêt national sont des services publics de gestion de marchés de gros, régis par
le Code de Commerce — articles L 761-1 à L 761-11.

La Métropole Aix-Marseille-Provence dispose sur son territoire d’un tel équipement qui relève de sa
compétence.

Par délibération n°URBA-028-13055/22/CM la Métropole Aix-Marseille-Provence a créé avec la
Ville  de  Marseille,  la  SPL  MIN  Marché  Marseille  Méditerranée afin  d’assurer  la  gestion  et
l'exploitation  de  deux sites  distincts,  les  Arnavaux et  Saumaty,  constituant  le  Marché  d’Intérêt
National (M.I.N.) de Marseille et situé sur le domaine public métropolitain.

Par  ailleurs,  par  délibération  n°URBA-105-15360/23/CM  du  7  décembre  2023,  le  Conseil
Métropolitain a confié à la SPL MIN Marché Marseille Méditerranée la gestion et l’exploitation du
MIN dans le cadre d’une convention de délégation de service public, conclue pour une durée de 5
années à partir du 1er janvier 2024, s’achevant le 31 décembre 2028. 

Le site des Arnavaux est un marché de production et de distribution dédié aux fruits et légumes,
fleurs et produits carnés. Celui de Saumaty est quant à lui dédié au marché des produits de la mer.
Ils regroupent des producteurs, des grossistes ainsi que d’autres entreprises en lien avec l’objet du
MIN.

Comme la plupart des MIN en France, le MIM Marché Marseille Méditerranée doit s’inscrire dans
les transitions sociétales, environnementales et économiques actuelles afin de pleinement remplir
son rôle d’équipement structurant du territoire et conformément aux enjeux inscrits dans le contrat
de Délégation de service public. Pour ce faire la Métropole Aix-Marseille-Provence souhaite :

 Optimiser l’occupation  du  site  afin  de  s’adapter  au  contexte  économique  et  social  du
territoire et de stimuler le développement de nouvelles activités.

 Renforcer l’intégration du MIN Marché Marseille Méditerranée dans l’écosystème local et
en faire un outil de synergie territoriale notamment en raison de sa position géostratégique
en entrée de ville et en bordure de ZFE.

 Positionner le MIN comme un outil au cœur des filières alimentaires pour répondre aux
enjeux du projet alimentaire territorial (produire durablement, approvisionner localement,
garantir  cette  alimentation  qualitative  pour  tous),  mais  également  un  hub  clé  dans
l’aménagement  du  territoire,  un  cluster  dynamisant  le  développement  économique,
exemplaire en matière de développement durable. 

La réalisation de ces objectifs induit une réorganisation notamment spatiale du service public de la
gestion  du  MIN Marché  Marseille  Méditerranée  qui  nécessite  de  reprendre  et  rationnaliser  la
maitrise foncière du domaine public.
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Afin de régir les relations avec les professionnels exerçant leurs activités dans ce périmètre, la SPL
tout comme  ses prédécesseurs, accordent et gèrent des  autorisations d’occupation temporaires
(AOT).  Or  il  s’avère  que  les  autorisations  en  cours,  sont  très  disparates,  présentent  des
caractéristiques différentes et ont vu parfois leur objet évoluer dans le temps.  Certaines d’entre
elles, octroient des droits réels sur les constructions, impactant ainsi fortement la maîtrise foncière
de l’équipement. La Métropole Aix-Marseille-Provence entend donc acquérir la propriété de ces
entrepôts et bâtiments sans attendre la fin normale des AOT prévues pour la plupart en 2037.

Pour ce faire, la Métropole, confie à la SPL MIN Marché Marseille Méditerranée, eu égard à sa
qualité de gestionnaire du MIN, la mise en œuvre de cet objectif en engageant les démarches de
résiliation pour motif d’intérêt général.

La Métropole approuvera par délibération les conditions et modalités d’acquisition des immeubles
et d’indemnisation des occupants au cas par cas. Par ailleurs, après avoir donné son approbation,
elle inclura si nécessaire dans un avenant au contrat de délégation de service public, les modalités
de compensation de l’éventuel impact financier sur l’équilibre global du contrat. 

A titre indicatif, les conventions suivantes sont concernées : 
 Société Orca, parcelle 110.
 Société Laurimi, parcelles 156, 157,159, 73,95.
 SCI des Fabres, parcelle 109.
 Société L’Alesienne, parcelles 129, 130.
 Société CHABAS, parcelles 287, 288, 322.
 Société NBTimmo2, parcelles 87, 88, 137.
 Société Provence PACA sis à Saumaty.

Telles sont  les raisons qui  nous incitent  à proposer au  Conseil de la Métropole  de prendre la
délibération ci-après :

Le Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence,

Vu

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ;
 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et

d'affirmation des métropoles ;
 La  loi  n°2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la

République ;
 La délibération n°URBA-028-13055/22/CM relative à la création de la SPL MIN Marché

Marseille Méditerranée ;
 La délibération n°URBA-105-15360/23/CM du 7 décembre 2023, confiant à la SPL MIN

Marché Marseille  Méditerranée la  gestion et  l’exploitation du MIN dans le cadre d’une
convention de délégation de service public ;

 Le contrat de délégation de service public pour la gestion du marché d’intérêt national
signé  le  18  décembre  2023 entre  la  Métropole  Aix-Marseille-Provence  et  la  SPL MIN
Marché Marseille Méditerranée.

Ouï le rapport ci-dessus

Entendues les conclusions du Commissaire Rapporteur,

Considérant

 Que  la  Métropole  Aix-Marseille-Provence  souhaite  que  le  MIN  Marché  Marseille
Méditerranée se réorganise pour s’inscrire dans les transitions sociétales ;

 Que cet objectif nécessite une rationalisation et la maîtrise foncière des sites dédiés ;
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 Que par ailleurs, ayant délégué l’exploitation et la gestion du MIN à la SPL MIN Marché
Marseille  Méditerranée,  elle  lui  confie  l’engagement  des démarches de résiliation pour
motif d’intérêt général ;

 Que les modalités d’acquisition des immeubles et d’indemnisation des occupants feront
l’objet de délibérations si nécessaire et au cas par cas ;

 Que  seront  inclues  dans  un  avenant  au  contrat  de  délégation  de  service  public,  les
modalités de compensation de l’éventuel impact financier sur l’équilibre global du contrat.

Délibère

Article 1 : 

Est décidé  d’acquérir de manière anticipée la propriété des ouvrages réalisés par les occupants
titulaires de droits réels, pour réorganiser les sites du MIN, au regard des enjeux inscrits dans le
contrat de délégation de service public.

Article 2 :

Est  confié  à la SPL MIN Marché Marseille  Méditerranée,  le  soin d’engager les démarches de
résiliation pour motif d’intérêt général, des AOT concernées.

Article 3 : 

Madame la Présidente de la Métropole ou son représentant est autorisé à accomplir toutes les
formalités pour l'application du présent rapport et à signer tout document concourant à la mise en
œuvre de la présente délibération

Cette proposition mise aux voix est adoptée.

Certifié Conforme,
La Vice-Présidente, 
Protection de l'environnement, 
Lutte contre les pollutions, 
Transition écologique 

Amapola VENTRON

Signé le 10 octobre 2024
Reçu au Contrôle de légalité le 15 octobre 2024


